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Moyens de protection COVID 19.

l ’ U N S A  FA S M I  a  p o r té  u n e 
demande très forte de revoir 
la note du 13 mars 2020 sur les 
moyens de protection des 
collègues.
Les connaissances sanitaires ont 
évolué!
Les moyens matériels aussi !

Réunion visioconférence
DGPN du 16 avril 2020

Sécurité Intérieure / Sécurité  Sanitaire...
L’ évolution est indispensable !

C’ est pourquoi l’ UNSA FASMI demande que cette 
note/doctrine soit revue:
• en prenant en compte les nouveaux matériels:                                   

Visières, lunettes...
• en dotant les agents du Ministère de l’Intérieur de masques 

permettant d’en changer régulièrement (toutes les 3 ou 4 heures).
• en modifiant la doctrine d’ emploi et en donnant aux agents du 

Ministère de l’Intérieur une totale initiative d’utiliser ces moyens 
de  protection !

L’UNSA FASMI au coeur de vos préoccupations!


